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Qu’est ce que 
VAL DE SEINE INITIATIVES ?



Les deux grandes missions de Val de Seine Initiatives sont : 

- Le financement des projets à partir d’un fonds de prêts 

- L’accompagnement des porteurs de projets en ante et post 
création



Val de Seine Initiatives, c’est : 

- un membre du 1er réseau national de financement de la création 
d’entreprise : France Initiative
- une plateforme France Initiative (ex PFIL – plateforme d’initiative locale)
- 10 ans d’expérience
- un territoire de 31 communes autour des Mureaux
- 4 permanents (3,5 ETP)
- Plus de 50 experts chefs d’entreprises ou cadres en activité bénévoles
- Un budget d’accompagnement (140 K€) et un fonds de prêts d’honneur 
(près de 1 M€)
- Association loi 1901 bénéficiant de l’agrément fiscal (60% de réduction 
fiscale)



Le cœur de métier de notre association : l’attribution de prêt d’honneur (prêt à 
taux zéro) aux porteurs de projet de création / reprise ou développement 
d’entreprise par un comité d’agrément composé d’experts bénévoles venant de 
tous horizons (chefs d’entreprises, expert comptable, banquiers, ...)

Objectifs : 
Augmenter les fonds propres
Faire effet de levier sur les financements bancaires
Crédibiliser le projet auprès des partenaires

Augmenter le taux de pérennité des jeunes entreprises dans une logique de 
création d’emplois



Une extension de notre activité : le financement des entreprises 
de transport fluvial

A partir de janvier 2010, Val de Seine Initiatives sera positionnée 
dans l’accompagnement, le financement et le suivi des entreprises 
dans le domaine du transport fluvial à l’échelle de la Région Ile de 
France. 



Chiffres clés 2008 : 

50 prêts d’honneur accordés ‐ 43 entreprises soutenues
459 001 d’Euros de prêts d’honneur engagés avec une moyenne par prêt de 9 180 €
Un effet de levier de 3,7 ‐ Un taux de couplage de 100%
Un taux de pérennité de 78% des entreprises aidées à 3 ans
52% des créateurs sont demandeurs d’emploi

14% des projets concernent des reprises d’entreprises
176 emplois générés en première année
Un potentiel de 257 emplois après 3 années d’activité



Pourquoi sommes nous réunis aujourd’hui ?

Nous avons besoin de vous pour rejoindre notre association. 



Pourquoi adhérer à Val de Seine Initiatives ?
Quels sont les bénéfices pour vous et votre entreprise ?

Participer au développement de votre territoire 

S’associer à un modèle d’appui à la création d’entreprise reconnu 

Intégrer, via la plateforme, le réseau des décideurs locaux ;

Développer l’image d’une entreprise active dans son environnement ; 

Impliquer votre entreprise dans des actions de parrainage ou d’accompagnement 
de créateurs-repreneurs ;



Devenir membre, oui, mais sous quelles formes ?
Participation aux comités d’agrément qui, au sein des plateformes, attribuent les prêts 
d’honneur (délégation d’un représentant de l’entreprise – dirigeant ou cadre dirigeant) 

Apport de compétences dans l’accompagnement des créateurs (parrainage de nouveaux 
entrepreneurs, par exemple)

Mise à disposition ponctuelle de salariés, de locaux, ... 

Abondement des fonds de prêts d’honneur 

Participation au budget d’accompagnement 

Soutien d’opérations (actions de communication, formation des créateurs,  ...)



Le bureau de VAL DE SEINE INITIATIVES

Marc ZOONENS, MAS
Amaury DE TRAXLER, Créagest Conseil
Jean-Claude ROUHET, EADS Développement
Daniel SALVARY, CBE Val de Seine
Michel LECAPITAINE, CCI de Versailles
Jean LEDUC, Explicito France
Sandrine LAGARDÈRE, Odébit Développement
Régis HÉDÉ, Pivod
Annie ASADA, Audas
Michel ZELLA, Boutique de gestion Athena



Echanges autour 
d’un petit déjeuner
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